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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

tribunaux
Question écrite n° 72962

Texte de la question

M. Michel Pajon attire l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la situation des parquets
d'Ile-de-France. Selon un récent rapport, rédigé par le procureur général près la cour d'appel de Paris, les
procureurs n'ont aujourd'hui plus les moyens de répondre aux ambitions gouvernementales en matière de lutte
contre la délinquance notamment, en raison des problèmes de sous-effectif. A titre d'exemple,
260 fonctionnaires seraient « effectivement présents » pour 325 postes alloués, au sein du tribunal de Bobigny,
second tribunal de France pour le nombre d'affaires traitées. Cette pénurie de moyens humains est
particulièrement regrettable, en particulier en Seine-Saint-Denis. Elle contribue à ralentir ou grever l'action de la
justice dans un département où, au-delà des effets d'annonce de tel ou tel membre du Gouvernement, des
moyens sont pourtant nécessaires pour répondre aux enjeux cruciaux qui s'y posent en termes d'ordre public et
de lutte contre l'insécurité. Ainsi, selon les mêmes sources, plus de 3 500 jugements de condamnation étaient
en attente de traitement à la fin de l'année 2004 à Bobigny, ce qui représente une augmentation de 400 % en un
an. Cette situation, qui, au regard des perspectives pessimistes sur l'évolution des effectifs, n'est pas prête de
s'améliorer, entraîne une charge de travail accrue et un profond découragement chez les fonctionnaires. Alors
que l'activité des forces de police et de gendarmerie a conduit à une forte augmentation des personnes
interpellées et gardés à vue, le rapport révèle un allongement sensible des délais de mise à exécution et un
accroissement particulièrement préoccupant du nombre de jugements en attente de traitement. Il lui demande
donc de bien vouloir lui confirmer les données chiffrées relatives aux effectifs du tribunal de Bobigny contenues
dans ce rapport et de lui préciser les mesures qu'il compte prendre, et dans quels délais, pour remédier aux
problèmes évoqués, notamment en Seine-Saint-Denis.

Texte de la réponse

Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire qu'il est très attentif à la
situation des effectifs de fonctionnaires du tribunal de grande instance de Bobigny. L'effectif budgétaire de
fonctionnaires du tribunal de grande instance de Bobigny s'élève à 330 emplois, répartis en 15 emplois de
greffier en chef, 141 emplois de greffier, 139 emplois de personnels de bureau et 35 emplois d'agent des
services techniques. L'effectif réel s'élève actuellement à 297 fonctionnaires. Le tribunal de grande instance de
Bobigny a bénéficié de vingt-cinq créations d'emplois en trois ans : cinq greffiers en 2001, quatre greffiers en
2002, quatorze greffiers et deux adjoints administratifs en 2003. Au titre de l'année 2005, ont été localisés
cinq emplois de greffiers et trois emplois d'adjoints administratifs supplémentaires. L'effectif des greffiers en chef
laisse apparaître deux vacances. Les postes vacants seront publiés à la prochaine commission administrative
paritaire des greffiers en chef qui se tiendra les 22, 23 et 24 novembre 2005. La prise de fonctions aura lieu le
6 mars 2006. L'effectif des greffiers fait apparaître 16 vacances. Deux postes sont réservés pour deux greffiers
issus de l'examen professionnel qui prendront leurs fonctions le 2 janvier 2007. Les quatorze postes restant
vacants seront publiés lors de la prochaine commission administrative paritaire des greffiers qui se réunira les 6,
7, 8 et 9 décembre 2005. La prise de fonctions interviendra le 13 mars 2006. S'agissant des personnels de
catégorie C, l'effectif des personnels de bureau, laisse apparaître un surnombre. Toutefois, compte tenu des
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temps partiels, l'effectif fait apparaître 2,32 vacances. Deux postes seront donc publiés à la prochaine
commission administrative paritaire des personnels de bureau qui se tiendra les 16, 17 et 18 novembre 2005.
L'effectif des personnels des services techniques fait apparaître seize vacances. Une demande de
transformation de douze postes d'agent des services techniques en personnels de bureau est en cours. Les
quatre postes vacants seront publiés à la prochaine commission administrative paritaire des services
techniques, qui aura lieu le 15 novembre 2005. Les prises de fonctions des personnels de bureau et des
services techniques auront lieu le 3 janvier 2006. En outre, le tribunal de grande instance de Bobigny bénéficie
de la présence de deux personnels placés (un greffier et un agent de bureau) dont la mission se termine le
31 décembre 2005, de douze vacataires dont les contrats s'achèveront le 31 décembre 2005, de dix assistants
de justice et de six agents de justice dont trois sont affectés dans les maisons de justice et du droit du
département. Ainsi, la juridiction pourra disposer, à brève échéance, de l'ensemble de ses effectifs, ce qui
contribuera à améliorer sensiblement son fonctionnement. Naturellement, l'évolution de la charge de travail et
des moyens humains nécessaires au bon fonctionnement du tribunal de grande instance de Bobigny sera
examinée avec une particulière attention dans le cadre des prochaines localisations d'emplois de fonctionnaires.
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